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                      COMPTE RENDU  DE REUNION DU 7 DECEMBRE 2017

Convocation du 30 novembre 2017

 PRESENTS : Paul Rannard, Cline Campan, Ge'rard Lacraz, Colette Roche, Isabelle
Seinera, David Jordan, Ge'rard Mouillet, Jean-Franois Borget, Marie'-Claude
Fournet, Cathy Messier, Jean-Luc Chatenoud

 APPROBATION DU COMPTE RENDU

Aucune observation, le compte rendu est approuv

 FRAIS DE DEPLACEMENT DES AGENTS

Le  Maire  rappelle  que  les  frais  engag   par  les  agents  communaux  lors  de  d  lacements
n  essits par l'exercice de leurs fonctions, font l'objet de remboursements.
l1 appartient au conseil de definir sa propre politique en la matire dans les limites de ce qui
est prevu au niveau de l'Etat et de la reglementation en vigueur. II propose de fixer les
modalits de prise en charge suivantes :
Deplacement pour formation uniquement dans le cas on l'organisme de formation n'intervient
pas et deplacement pour les besoins du service

v/ Frais de transport :
*    Les missions  la demande de la collectivite
*    Concours ou examens  raison d'un par an
*    Formations obligatoires Cd'intation et de professionnalisation)
*    De perfectionnement (CNFPT ou hors CNFPT)
*    Droit individuel  la formation professionnelle (CNFPT ou hors CNFPT)

Les frais d'utilisation du vhicule personnel seront rembours  sur la base d'indemnit
kilomtriques fixs par arrt minist6fie| (derniere revalorisation : arr du 26 ao 2008).

d Frais depas :
L'indemnite de repas est une indemnite forfaitaire fix6e  15.25  par arrte minist iel (arrte
du 3 juillet 2006).

d Frais d'h  ergement :
L'indemnit d'hergement est fixe  60  maximum (arrte du 3 juillet 2006) dans la limite
du montant effectivement supporte par l'agent.

d Frais de p6age e de parking :
Ces depenses seront remboursees sur production des justificatifs de paiement.
Le conseil eruct un avis favorable
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Ouverture au public : mercredi de 9h30 a 12h00
vendredi de 9h30 a 12h00 - 14h00 a 17h30


